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Frayssinetois, Frayssinetoises, 

 

Le 10 juin, vous avez participé à l'élection partielle  du conseil municipal suite à la 
démission du Maire, 2 postes de conseillers étaient à pouvoir, 
Mme Carine MONETTI et Mr Daniel SOURT sont venus rejoindre notre équipe 

Le 19 juin, le conseil municipal a procédé au renouvellement des postes et  
commissions, me confiant également la lourde tâche d'être votre Maire pour cette 
fin de mandat, 
Pendant l'intérim, le travail s'est poursuivi : 
- Appels d'offres vers les architectes pour la reconstruction de l'ancien salon de   
  coiffure en 2 appartements  

- Finition des travaux prévus pour la salle des fêtes (devis et programmation) 
- Lancement des travaux d'accès à la mairie (ERP) 
- Renouvellement du personnel de l'école pour la prochaine rentrée, en  
  souhaitant le maintien de la 2éme classe, 
Les routes seront très chargées cet été, je vous invite à la prudence et vous  
souhaite à toutes et tous de bonnes vacances. 

 

Le Maire 

Pierre MARLARD 

Résultat de l’élection partielle 

3 candidats étaient en lice : Bernard EVEN, Carine MONETTI et Daniel SOURT.  
 

 A l’issu du scrutin, Carine MONETTI (habitante   
 du lieu dit Labastide) et Daniel SOURT (habitant  
 le Bourg) ont été élus au premier tour, avec  
 respectivement 131 et 145 voix sur 176 voix  
 exprimées.  
 

Les membres du conseil en place leur souhaitent 
la bienvenue. 

Frayssinet-le-Gélat  

Décès :    02/05/2018 - Madame Renée TOUBERT née VIALARD Lucia 

Etat civil 



Le conseil municipal au complet s’est réuni le 19 juin 2018 afin de procéder à  
l’élection du maire et des adjoints. A l’issu de l’élection les commissions ont 
été constituées : 
 

Maire : Pierre MARLARD 

1er adjoint : Pierre SEGOL - Délégué aux finances / Correspondant Défense 

2ème adjoint : Nadège GOMEZ - Déléguée aux affaires scolaires et à la culture 

3ème adjoint : Daniel SOURT - Délégué aux travaux et à la voirie 

 

Délégués à la communauté de commune : Pierre MARLARD et Pierre SEGOL 

 

Commissions communales : 
Appel d’offre, bureau d’adjudication 

Titulaires :  Nadège GOMEZ, Julien FARGAL, Anita BARRI   

Suppléants : Daniel SOURT, Steve-Lorin CARY, Carine MONETTI   
Ecole, culture, sports         
Nadège GOMEZ,  Steve-Lorin CARY, Julien FARGAL, Daniel SOURT        
Travaux, voirie, logement     
Hervé SUDRES, Pierre SEGOL, Anita BARRI, Daniel SOURT  
Cimetière, columbarium 

Nadège GOMEZ, Pierre SEGOL, Hervé SUDRES, Daniel SOURT 

Plan d’eau, environnement, écologie       

Steve-Lorin CARY, Bruno GALVAN, Julien FARGAL, Carine MONETTI  

Développement économique (agriculture, tourisme)      
Julien FARGAL, Carine MONETTI, David STEVENSON, Hervé SUDRES   
Aide sociale et  personnes âgées 

Anita BARRI, David STEVENSON, Carine MONETTI   
Communication, information, associations  

Pierre MARLARD, David STEVENSON, Nadège GOMEZ, Steve-Lorin CARY,  
Daniel SOURT  

Le 29 juin la kermesse des écoles a eu lieu dans la cour de 
l’école de Frayssinet. Les élèves et leurs parents ont profité 
de l’occasion pour remercier Nadine GERVAIS et Nadine 
SEGOL avant leur départ en retraite. 

Constitution du conseil municipal 

Ecole 

Cette année encore, les effectifs pour la rentrée scolaire sont à la 

hausse avec 61 élèves inscrits sur le RPI dont 47 pour l’école 

de Frayssinet soit 10 élèves de plus que l’année écoulée. 

Un tel effectif devrait nous garantir le maintien du poste ré-ouvert l’année  

dernière. Malheureusement l’inspection académique ne semble pas vouloir prendre 

de décision avant septembre et le comptage des élèves le jour de la rentrée.  

Une telle situation pose de gros problèmes d’organisation aux enseignantes. 



� La mairie est en négociation avec un acquéreur potentiel pour l’ancienne école de  
    la Thèze. Tous les diagnostics (plomb, gaz, électricité, termites, amiante et  
    assainissement) ont été réalisés et financés par la commune. 
� Le conseil municipal a décidé de la mise en vente d’un terrain situé au lieu dit la 

Jasse 

� Les élus réunis en conseil le 04 juin, ont refusé par 5 voix contre 3, la délibération  
     modifiant les statuts de la FDEL (Fédération Départementale d’Energie du Lot),  
     notamment en raison du transfert par les communes de la compétence sur  
     l’installation des compteurs communicants. 
� Mme Caroline TARIS, remplacera Nadine SEGOL au poste de cantinière dés la    
     rentrée de septembre 

� Le prix du repas à la cantine sera augmenté de 10 centimes à la rentrée, soit 2€50   
    Les factures de cantine seront dorénavant directement transmises aux parents  
    d’élèves, et encaissées par la perception, et non plus par la cantinière. 
� La commission appel d’offre s’est réunie le 04 juillet afin de procéder au choix  
    de l’architecte pour la réalisation d’un plan en vue de la remise à neuf de la  
    maison incendiée. Monsieur Jean-Michel JARRIGE de CATUS a été retenu. 
� Les travaux d’aménagement d’un accès à la mairie pour personnes en situation de  
     handicap ont commencé. Ces travaux s’inscrivent dans l’obligation faite aux  
     Etablissements Recevant du Public (ERP). 
� Salle des fêtes : l’aménagement du bar est en cours.  
     Plusieurs devis sont à l’étude pour le changement de la porte vitrée de la façade  
     ouest qui menace de tomber. 
     Suivant le prix (devis en attente) la salle des fêtes sera repeinte et les quelques  
     plaques cassées du plafond seront remplacées. 
� Passage à l’heure d’été de l’extinction nocturne de l’éclairage public : la coupure  
     débutera à 1h sans rallumage le matin. Au plan d’eau l’éclairage restera allumé  
     jusqu'à 2h. 
� Le surveillant de baignade a pris ses fonctions au plan d’eau. La baignade sera  
    surveillée jusqu’au 31 août.  

 

 

 

Au-delà des éventuels troubles du voisinages ou des risques d’incendies,  
le brûlage à l’air libre des déchets verts émet de nombreux polluants toxiques pour 
l’homme et l’environnement et notamment des particules en suspension. 
Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit, en vertu des dispositions 
de l’article 84 du règlement sanitaire départemental. Cette interdiction s’adresse à tous 
(sauf dérogations) : particuliers, entreprises, exploitants agricoles et forestiers,  
collectivités...et peut être sanctionnée par une contravention de 450 €.  
Plus d’infos : http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr 

Actions et projets 

 Vie citoyenne 

Un GRAND MERCI à Francis DELSOUC «Titine»  
qui a installé le nouveau portail du cimetière. 



09 août : concert «Jazz Pop Détour» organisé par l’association  
                Patrimoine et Culture à 20h30 à la salle des fêtes - gratuit 
12 août : vide grenier organisé par le FFC  
17, 18 et 19 août : fête votive avec repas champêtre le 18 août à 19 h 

                               et feu d’artifice le 19 août en soirée 

 

L’association d’Arts Créatifs du Gélat organise le dimanche 12 
août de 9h à 18h à la salle des fêtes un salon d’arts nature et bien 
être. On y trouvera bijoux, objets de décoration d’intérieur,   
produits de bien être, carteries, tableaux, textile, poteries,  
gourmandises, plantes et leurs sirops LEntrée et tombola gratuite. 

Calendrier des manifestations à venir 

Demandez le bulletin par mail en 
envoyant un message à  

infosflg@orange.fr  

Bibliothèque / Médiathèque 

Troisième édition des Bannières 

Pour cette nouvelle édition, l’association                                       parera les murs 
des 5 villages (Frayssinet-le-Gélat, Goujounac, Montcléra, Pomarède, et Saint-
Caprais) sur le thème de la fête. 40 bannières (8 par village) seront exposées  
du 3 juillet au 28 octobre. 

Horaires d’été du 02 juillet au 02 septembre inclus 

Bibliothèque mardi, mercredi, vendredi : 16h30-18h30 /  samedi : 10h30-12h30 

Médiathèque mardi : 9h30-12h30 et 14h00-18h00 / jeudi : 14h00-18h00 

   Fermé du 15 août au 04 septembre 

2ème trimestre 2018               
Imprimé par nos soins  

Ne pas jeter sur la voie publique 

Jusqu’au 1er août - Exposition rétrospective artistique : une œuvre de chaque  
artiste ayant exposé à la médiathèque depuis son ouverture  
Samedi 4 août après-midi - 10ème anniversaire de la médiathèque : des surprises 
pour toute la famille, vous attendent pour fêter l’événement (gratuit et ouvert à tous) 
Du 4 août au 6 octobre -  Exposition " 10 ans de Médiathèque". 
14 septembre à 19h00 : rencontre avec l'auteur J.P. ALAUX 

Dès septembre tous les derniers vendredis du mois  à partir de 16h45 : "Heure 
du Conte" à la Médiathèque (dès 6 ans). 

Animations / Expositions 

Vie associative 

Les tiques sont le deuxième vecteur de maladies humaines après le  
moustique. Elles transmettent la bactérie responsable de la maladie de Lyme, qui 
provoque 27 000 nouveaux cas par an en France, mais aussi le virus de l’encépha-
lite à tiques ou la bactérie de l'anaplasmose granulocytaire. Les associations de 
lutte contre la maladie de Lyme et maladies vectorielles à tiques ont édité une  
brochure à l’attention des enfants, sur les conseils de prudence à adopter. 
La tactique anti-tiques : http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/

Soyons vigilants 


